
TARIFS APPLICABLES AU 1er SEPTEMBRE 2011 
  

POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 

 
Prix du repas demandé aux familles (hors quotient familial) ................................................... 6,23 € 

 
Allergies 
 
Prix du repas pour les enfants souffrant d’allergie alimentaire ................................................ 7,39 € 
Prix du repas pour les enfants souffrant d’allergie alimentaire fournissant un panier repas.............. 3,37 € 

 
 


